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Point N°6 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

 
Rapport n°317 – 2025 

 
 
 
 
L’article R.123-19 du Code de l’Action Sociale et des Familles prévoit que le Conseil 
d’Administration du CCAS établit son règlement intérieur, lequel a vocation à définir 
l’organisation et le fonctionnement interne du Conseil d’Administration.  
 
Le Règlement intérieur du Conseil d’Administration a été adopté par délibération n°177-2020 
du 30 septembre 2020. Il a été modifié à deux reprises : le 14 décembre 2022 (délibération 
n°228-2022) et le 12 février 2024 (délibération n°276-2024). 
 
L’article 29 du Règlement intérieur a instauré une commission des aides sociales de droit local, 
présidée par Madame Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, à laquelle le Conseil 
d’Administration a délégué ses pouvoirs en matière d’attribution des secours par délibération 
n°236 du 15 février 2023. Conformément à l’article R. 123-22 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, il est rendu compte, à chaque réunion du Conseil d’Administration, des décisions 
prises en vertu de la délégation de pouvoirs susvisée. 
 
Les secours pouvant être attribués par le CCAS aux personnes en situation de précarité et leurs 
modalités d’octroi sont énumérés dans un tableau annexé au Règlement intérieur. Le CCAS 
délivre notamment une aide alimentaire sous forme de bons d’achat, d’une valeur nominale 
de 8€, par l’intermédiaire d’un marché de fournitures de denrées alimentaires avec un 
magasin d’alimentation générale, pour permettre aux Colmariens démunis d’acheter des 
produits de première nécessité. 
 
Actuellement, il est possible de délivrer une aide alimentaire en urgence pour un montant 
maximum de 80 €, soit 10 bons d’achat. En fonction de la situation, des bons alimentaires 
supplémentaires peuvent être attribués en Commission financière hebdomadaire, présidée 
par la Vice-Présidente.   
  
Depuis le passage à l’euro en 2002, le montant de cette aide n’a pas été revalorisé alors que 
les prix des produits de grande consommation ont fortement augmenté. En particulier, 
l’inflation constatée ces dernières années suite aux crises qui se sont succédé, a impacté 
durablement les ménages les plus pauvres et fragilisé encore davantage leur situation 
budgétaire. 
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Face à ce contexte économique et social, il vous est proposé de modifier les modalités d’octroi 
des bons alimentaires définies dans le tableau des secours annexé au règlement intérieur et 
d’autoriser les référents sociaux du CCAS à octroyer en urgence jusqu’à 13 bons alimentaires 
de 8 €, soit 104€ maximum par mois, aux Colmariens les plus démunis, contre 80 € maximum 
auparavant.  
 
 
En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : 
 
 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après en avoir délibéré, 

 
 
APPROUVE  la modification apportée au tableau des secours annexé au règlement intérieur 

du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de 
Colmar.  

 
DIT  que ce règlement peut à tout moment faire l’objet de modifications par 

délibération du Conseil d’Administration 
     
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les formalités 

administratives et techniques nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération.  

 
 
 

Le Président 



MAIRIE DE COLMAR
Centre Communal d'Action Sociale

Conseil d'Administration du 26 mars 2025
Annexe 2 au Point 6 

Type de secours Nature du secours Nombre
Montants maximum 

accordés
Critères d'attribution

Aide alimentaire

Bons d'achat auprès d'un magasin 
retenu par voie de marché

   L'aide se présente sous 
forme de Bons d'achat d'une 

valeur unitaire de 8 €, 
valable pour un mois, de 

date en date.

de 1 à 13 en urgence; Si 
besoin, attribution de 

bons d'achat alimentaires 
supplémentaires sous 

réserve de l'accord 
préalable de la Vice-

Présidente.

104 € maximum/mois en 
urgence. Contrôle Vice-

Président(e) a posteriori. Pour 
les bons supplémentaires, 

montant attribué en fonction 
de la situation.

Apporter une aide financière immédiate pour 
permettre aux personnes ne disposant pas de 
trésorerie, d'acquérir les denrées alimentaires 

pour les repas pour une période d'un mois. Il est 
attribué selon la différence entre le barème et le 
reste à vivre réel du foyer bénéficiaire. Passage 

commission pour les bons supplémentaires.

Bons permettant l'attribution de 
colis alimentaires par l'association 

"La Manne"

Bon  valable pour une 
semaine

de 1 à 5

Les bons gratuits sont attribués 
de manière exceptionnelle. Ils 

ont une durée limitée de 2 
semaines.

L'aide est délivrée selon les critèresd'attribution 
de l'association soit un reste à vivre                                                                                                                                                                                                       

< ou =  à 160 € /pers.                                                                
Les bénéficiaires devront participer à raison de : 1 
€ par adulte et de 0,50 € par enfant de moins de 

18 ans par semaine.
Les bons gratuits sont réservés aux personnes 

sans ressources financières, leur distribution doit 
rester exceptionnelle. La gratuité peut-être 

demandée par mail par le chargé 
d'accompagnement social du CCAS.

Tableau des secours pouvant être attribués par le CCAS 
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MAIRIE DE COLMAR
Centre Communal d'Action Sociale

Conseil d'Administration du 26 mars 2025
Annexe 2 au Point 6 

Type de secours Nature du secours Nombre
Montants maximum 

accordés
Critères d'attribution

Aide alimentaire (suite)

Bons d'achats auprès de l'Epicerie 
sociale Rebond de l'association  

"La Manne"

Bon valable pour un mois 
avec la possibilité de 

l'utiliser en 2 fois à l'épicerie 
Rebond.

1 bon 
Valeur unique du bon              

50 €

Cette aide est délivrée exceptionnellement suite à  
une supression de paiement de la CAF pour 

fraude.  Cette absence de versement laisse des 
foyers totalement tributaires des aides sociales et 

familiales, sans ressources. Elle peut aussi être 
octroyée afin d'assurer une fin progressive dans 

l'octroi de secours récurrents.

Repas chauds au restaurant de 
l'association de "La Manne" pour 
les personnes sans domicile fixe 

pendant la période hivernale  
définie par le prestataire du 1er 

novembre  au 31 mars

Bon pour un repas chaud à 
midi. Coût d'un repas 6,50 €.

1 bon par jour
Personnes sans domicile fixe de Colmar, quelles 

que soient les ressources.
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MAIRIE DE COLMAR
Centre Communal d'Action Sociale

Conseil d'Administration du 26 mars 2025
Annexe 2 au Point 6 

Type de secours Nature du secours Nombre
Montants maximum 

accordés
Critères d'attribution

Aide alimentaire (suite)

Repas au restaurant de 
l'association de "La Manne" pour 
les personnes sans domicile fixe 

pendant la période estivale définie 
par le prestataire du 1er avril  au 31 

octobre

Bon pour un repas à midi, 
coût du repas   4,60 €

1 bon par jour

Sandwich amélioré délivré par le 
restaurant de l'association de "La 
Manne" pour les personnes sans 

domicile fixe, les week-ends et les 
jours fériés  

Bons datés du samedi et/ou 
du dimanche ou jour férié 

pour des sandwichs 
améliorés à emporter le 

vendredi ou la veille du jour 
férié, coût du sandwich 4,60 

€. 

1 bon supplémentaire 
daté du samedi, 

dimanche et/ou jour férié 
concerné. 

Aide à l'énergie

Prise en charge de factures de gaz 
et d'électricité

Bon de caisse                                
Chèque au prestataire

1 par mois

Intervention pour                                                      
des factures < ou = à 80 €,                                                                        

> 80 € recours au FSLE et aides 
complémentaires du CCAS si 

besoin

Bon pour l'achat de fioul 300 L

Bon pour l'achat de charbon 300 K

Bon pour l'achat de bois 10  stères maximum par an

300 unités par mois

Reste à vivre inférieur ou égal au barème. 
L'objectif est d'éviter l'accroissement des dettes et 

les déséquilibres budgétaires, voire à plus long 
terme la suspension de fourniture d'électricité ou 
de gaz. Ces secours sont subsidiaires à l'aide légale 

du FSLE

L'aide est délivrée aux personnes sans domicile 
fixe de Colmar sans ressources.                                             

Elle est octroyée aux personnes sans domicile fixe 
avec ressources sur une période de 15 jours  à 

compter du 20 de chaque mois jusqu'au 6 du mois 
suivant, date du versement du RSA ou de 

l'indemnité chômage.

Bon secours valable pour un 
mois pendant la période 

hivernale                                                    
Bon de caisse  à partir d'un 

devis                                               
chèque au fournisseur 

d'après devis pendant la 
période hivernale 
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MAIRIE DE COLMAR
Centre Communal d'Action Sociale

Conseil d'Administration du 26 mars 2025
Annexe 2 au Point 6 

Type de secours Nature du secours Nombre
Montants maximum 

accordés
Critères d'attribution

Bon pour l'achat de bouteille de 
gaz

Bon secours valable 
1 mois

1 tous les 2 mois 1 bouteille, ou plus si accord   Vice-
Président(e) Reste à vivre inférieur au barème

Aide au logement

Prise en charge d'assurances 
"habitation"

   Bon de caisse                
Chèque à l'assureur 

1 paiement par an Accord  Vice-Président(e) Reste à vivre inférieur ou égal au barème

Prise en charge de loyers
    Bon de caisse               

Chèque au bailleur
Exceptionnellement Accord commission financière 

Reste à vivre inférieur ou égal au barème et sans 
possibilité de secours autres : FSL, Domial, 

LOCAPASS…

Participation à l'acquisition de 
mobilier 

 Bon de caisse             
Chèque au fournisseur 

d'après devis
Exceptionnellement

250 € pour un appareil                          
accord  Vice-Président(e) 

Reste à vivre inférieur au barème pour des 
personnes accédant à un logement ou pour des 
personnes très démunies ayant besoin 
d'équipements de première nécessité.

Entretien - réparation du logement
      Bon de caisse                        

Chèque au prestataire
Exceptionnellement Accord commission financière Reste à vivre inférieur ou égal au barème

Hébergement d'urgence
Nuitées à l'AJ ou à l'hôtel                       

Mail à l'AJ ou à l'hôtel
Situation d'urgence Accord Vice-Président(e) Situation d'urgence : incendie, grand froid…
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MAIRIE DE COLMAR
Centre Communal d'Action Sociale

Conseil d'Administration du 26 mars 2025
Annexe 2 au Point 6 

Type de secours Nature du secours Nombre
Montants maximum 

accordés
Critères d'attribution

Dispositif Secours Manne Emploi

 Dispositif d’aide intitulé « Secours 
Emploi »  mis en place par le CCAS, 

l’association Manne Emploi et la 
Mairie de Colmar. Il permet aux 

personnes en difficulté 
accompagnées au CCAS de 

travailler, au sein d’un service 
municipal, par le biais de Manne 
Emploi, pour payer une charge 

financière de la vie courante (dette 
d’énergie, dette de loyer…) plutôt 

qu’en sollicitant un secours 
classique.

L’objectif est double : apurer une 
dette et amorcer un  début de 
parcours d’insertion sociale et 

professionnelle en s’appuyant sur 
une association intermédiaire.

Bon de mission délivré à la 
Manne Emploi avec fiche de 

liaison.                                
Copie de la facture ou du 

devis à l’origine de la 
demande d’aide financière.                                             

Le secours ne peut pas se 
cumuler à une  indemnité 

chômage ou ASS, il est 
par contre neutralisé en 

cas de RSA.

1000 € participation Vialis 
2000 € participation aux 

impayés de loyer                       
Pour les autres demandes, le 
montant est défini selon la 
pertinence de la demande. 

Accord commission financière 
et Vice-Président(e)

Reste à vivre inférieur ou égal au barème. 
L'objectif est d'éviter l'accroissement des dettes et 

les déséquilibres budgétaires, voire à plus long 
terme la suspension de fourniture d'électricité ou 
de gaz ou les risques d'expulsions du domicile. Ces 

secours sont subsidiaires à l'aide légale du 
FSL/FSLE                                                                                                           

Ce dispositif est entièrement financé par le CCAS 
de Colmar. L’usager travaille un nombre d’heures 

pour régler le montant de sa dette. Lorsque les 
heures sont réalisées, la Manne Emploi règle 

directement le créancier et facture au CCAS le 
montant versé, majoré des charges salariales et 

patronales. 
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MAIRIE DE COLMAR
Centre Communal d'Action Sociale

Conseil d'Administration du 26 mars 2025
Annexe 2 au Point 6 

Type de secours Nature du secours Nombre
Montants maximum 

accordés
Critères d'attribution

Aide aux transports

Prise en charge  carburant Bon de caisse  Exceptionnellement
60 € avec accord 
Vice- Président(e)

Reste à vivre inférieur au barème

Prise en charge de trajet bus, train   Chèque au transporteur Exceptionnellement
selon la pertinence du trajet, 
accord commission financière 

Reste à vivre inférieur au barème

Participation financière du CCAS à 
l'abonnement annuel  de la TRACE 

à hauteur de 123 €
Bon du CCAS

1 secours exceptionnel 
par an 

Un secours par an et par 
demandeur d'emploi

Application du barème de référence. Passage en 
commission financière. Accord préalable de la Vice 

Présidente. justifcatif d'inscription à Pôle Emploi

Aide à l'hygiène

Bon douche à la piscine Aqualia
Bon valable pour le jour 

même
1 par jour Personne sans domicile fixe 

Kit douche
Sachet contenant le 

nécessaire pour une douche
1 par jour Personne sans domicile fixe 

Aide vestimentaire

Bon vestiaire
Bon valable un mois au 

vestiaire communautaire
1 lundi après-midi durant 

ce mois
Reste à vivre inférieur au barème
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MAIRIE DE COLMAR
Centre Communal d'Action Sociale

Conseil d'Administration du 26 mars 2025
Annexe 2 au Point 6 

Type de secours Nature du secours Nombre
Montants maximum 

accordés
Critères d'attribution

Aide en faveur des enfants

Prise en charge ou participation à 
un cofinancement : CLSH,colonie 
de vacances, frais de restauration 
scolaire, ou garderie périscolaire... 

Chèque au prestataire                            Exceptionnellement

Secours exceptionnels destinés 
à débloquer des situations 

particulièrement complexes et 
sans autres recours, souvent en 
co-financement avec le Conseil 

Départemental                                           
accord commission financière 

et 
Vice-Président(e)

Reste à vivre inférieur au barème, hors 
compétence du Département ou si subsidiaire à 

l'aide apportée du Département

Aide aux frais d'obsèques

Participation aux frais 
d'enterrement

Chèque au prestataire Exceptionnellement
Selon évaluation                                    
1000 € maximum                        

accord Vice-Président(e)

Reste à vivre inférieur au barème                          
Famille en incapacité financière à prendre en 

charge la totalité des frais d'enterrement

Aides à la personne

Prise en charge besoins vitaux et 
autres  

ex : carburant pour se rendre au 
travail suite à une embauche, frais 

médicaux non remboursés, 
déménagement, photo d'identité, 

carte d'identité...

Chèque au prestataire ou 
espèces

Exceptionnellement
Selon la situation                          

accord Vice-Président(e)

Reste à vivre inférieur au barème hors prestations 
supplémentaires et subsidiaire aux aides des 

partenaires
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MAIRIE DE COLMAR
Centre Communal d'Action Sociale

Conseil d'Administration du 26 mars 2025
Annexe 2 au Point 6 

Type de secours Nature du secours Nombre
Montants maximum 

accordés
Critères d'attribution

Micro crédit personnel

Conformément à la convention de 
partenariat avec l'association 

Crésus, bonification des intérêts 
des prêts en faveur des 

emprunteurs colmariens.

Virement sur le compte 
bancaire de l'emprunteur à 
l'issue du remboursement 

intégral du micro-crédit 
personnel

En fonction du nombre de 
micro-crédits instruits par 

l'association Crésus 
Alsace et accordés par les 
partenaires bancaires de 

l'association aux 
habitants de Colmar.

50 % du taux effectif global

Personnes habitant Colmar, exclues du crédit 
bancaire classique, mais dont la moyenne 
économique ne permet pas l'attribution d'un 
secours.                                                                                       
Projets finançables conformes à la convention de 
partenariat conclue entre le CCAS de Colmar et 
l'association Crésus Alsace. L'emprunteur doit 
avoir remboursé intégralement le micro-crédit 
personnel. L'association Crésus Alsace doit fournir 
au CCAS le contrat de prêt, le justificatif du 
remboursement intégral du prêt, indiquant le 
montant total des intérêts payés par l’emprunteur 
et le RIB de l’emprunteur.                             
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